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EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

L'on deux mil vingt-six, le trois du mois de mors, à dix-huit heures, le Conseil municipol de lo
commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
la présidence de M. Mdrcel ALEDO, Maire de Royot.

Dote de convocotion : 23 février 2026

Etaient présents : MM. ALEDO Morce l, LUNOT Jeon-Pierre, JOURDY lsabelle, SOLELIS Vérène,
BIGOURET-DENAES Christine, COURNOL Stéphone, COQUEL lsobelle, DOCHEZ Aloin, MEYER Jeon-
Luc, BUONOCORE Jocqueline, MINGUET Géraldine, CANAVEIRA Antonio, JALLEY Philippe,
BELZANNE Arnoud, BERNETTE Christion, JOUFFRET Philippe.

Absents/excusés: Morie-Anne.IARLIER

Procurotions: Bruno TIRADON à Christine BIGOURET-DENAES

Jeon-Louis CELSE à Géroldine MINGUET

Virginie MICHEL à Stéphone COURNOL

Delphine LINGEMANN à leon-Pierre LUNOT

Lucie MAHE à Morcel ALEDO

Annie CHAUMETON à Jeon-Luc MEYER

Sébostien BOYER à Christion BERNETIE

André GAZET à Philippe IOUFFRET

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer volablement en

exécution de l'orticle L2127-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 25

Nombre de membres présents: 16

Nombre de suffrooes exprimés : 24 dont I procurotions

M. le Moire oyont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il o été procédé, en conformité avec

l'orticle L 2727-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétaire de

séonce pris ou sein du Conseil municipol ; Mme IOURDY lsobelle o été désignée pour remplir cette

fonction qu'elle o occeptée.

qq!g[ : Mandatement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-

Dôme dans le cadre de la mise en concurrence des contrats d'assurance des risques
statutaires
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ll est rappelé à l'assemblée :

- L'opportunité de confier au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-

de-Dôme le soin d'organiser une procédure de mise en concurrence,

- L'opportunlté pour la Ville de ROYAT de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats
d'assurance statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de

l'application des textes régissant le statut de ses agents,

- Que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions
obtenues donnent satisfaction à la Ville de ROYAT

- Que l'adhésion au contrat d'assurance entraine l'adhésion à la mission facultative de suivi
et d'assistance aux contrats d'assurances proposée par le Centre de Gestion.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code généralde la fonction publique,

VU le Code de la commande publique,

VU le code des assurances,

VU la lol n'84-53 du 26janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 qui autorise les centres
de gestion à souscrire des contrats d'assurance prévoyance pour le compte des collectivités
locales afin de couvrir les charges financières découlant de leurs obligations statutaires,

Le Conseil municipal, oprès en ovoir délibéré, décide à l'undnimité, de :

- DONNER monddt du CenÙe de Gestion de la Fonction Publîque Tefiitoriale du Puy-de-Dôme
pour le loncement d'une procédure de mise en concurrence visdnt à conclure un controt
g rou pe d' ossuro nce stdtutdire,

- GARDER lo loculté de ne pas y odhérer.

Le contrut groupe devro couvr tout ou partie des isques suivants :

- Agents alliliés à ld CNRACL: décès, accident du trovoil / maladie professionnelle, maladie
ordinaire, longue maladie / malodie de longue durée, maternité / poternité / odoptîon,
disponibîlîté d'olfice, invdlidîté ;

- Agents non alfiliés èt lo CNRACL: occident du travail / malodie professionnelle, moladie
grove, mdternité / paternité / adoption, maladie ordinoire.

Ces contrdts devront égdlement ovoir les caroctéristiques suivdntes :

- Durée du contrdt : 4 ons, à ellet au 7er janvier 2027,

- Régime du contrat : cdpitalisotion.

La décision éventuelle d'adhérer oux conventions proposées lera t,objet d,une
d é li bé ratî o n ulté ri e u re.
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Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus
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Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel AIEDO

lsabelle JOURDY,

Secrétaire de séance


